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Revue de la semaine : Nomination de l'honorable J. A.
Chapleau, comme lieutenant gouverneur de la province
Québec. - Fête de M. le Directeur du collège. - Une
belle autre fite en perspective au collêge. - Le Cabinet
Fédéral.-Le cardinal Lavigerie.-La ferme expérimen
talc d'Ottawa.--l faudra jeuner en 1893. .- Le secret de
la confession.

Causerie agricole : Culture du panais. - dulture des pois
"des champs.

Choses et autres : Plantes parasites.-La " pepsine " pour
la fabrication du beurre en Australie. - Le savoir en
agriculture.

Recette: Ciment pour raccommoder les vaisselles en fhïence,
etc.

Les personnes dignes d'occuper cette chargé dans
la province de Québec, ne manquaient pas, *et 1e
choix à faire devenait difficile. Nombre de politiciens
de grand talent, qui ont rendu d'imminents serviëe
au pays, auraient été dignes d'occuper ce pdte
d'honneur, avec avantage pour la provinc. Le choix
d'un lieutenant-gouverneur devait nécessaireient-
tomber sur l'un de ces hommes qui 'ont employé
leurs talents à chercher, par tous les'inoyens pos-
sibles, à développer les principales•richesses de·notre
pays, fant au point de vue agricole quindustriel; et
à ouvrir aux difFéi.rents produits qui ensproviennent,
un marché constamment ouvert -à l'étrangeri par
l'établissement des chemins de fer qui sillonnent
notre pays de tous les côtés.

L'honorable M. Chap]eau, l'un de ces homme,
LEVUE DE L A SEY INE vient cd'être choisi pour occuper là charge (le

.Nomination de l'honorable M. .J. A. Chalea,,.lieutenant-gouverneur de lat province de Québec.
comme licutenant-gouverneur de la pr ovince de Les nombreux amis de lon. M. Chapleau applau-
Qtébc.-Le poste' élevé qu'occupait l'honorable dissent à cette nomination, et tout -particulièrement
M. Angers, comme lieutenant-gouverñeur le la pro:. le comté de Terrebonne qui a eu le privilège de le
vince de Québec, étant vâeant, il -iñeôo*ibait au compter comme député deptis l'établissement du
Gouverneur-Général de la Puissance u nd Ptrlement Providcial, en10S67, et alternativement.
sur le éonseil de sès aviseurs, de nommer 'un iou depuis cotte date; à Qûébec et à Ottawa, conme
veau lieutenant-gouverneur.. . .. tministre et occupant les principales charges.
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